
1/1

APRÈS ART. UNIQUE N° 33

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 février 2021 

ASSEMBLÉE NATIONALE EN PÉRIODE DE CRISE - (N° 3893) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 33

présenté par
M. Le Fur, Mme Anthoine, Mme Audibert, Mme Bazin-Malgras, Mme Blin, Mme Boëlle, 

Mme Bonnivard, M. Jean-Claude Bouchet, M. Brun, M. Cinieri, M. Cordier, Mme Corneloup, 
M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Deflesselles, M. Grelier, M. Hetzel, M. Kamardine, 

Mme Louwagie, M. Menuel, M. Parigi, M. Perrut, M. Quentin et M. Sermier
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Après la première phrase du premier alinéa de l’article 58 du Règlement, est insérée une phrase 
ainsi rédigée : « Les rappels au Règlement peuvent également faire état de tout élément extérieur 
d’information ayant une incidence directe sur le texte en discussion ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article porte une atteinte grave aux droits des parlementaires et à leur capacité de demander une 
bonne tenue des débats en donnant au président de séance un quasi-monopole de la police du 
Règlement.

Tout d’abord, il prive les députés de faire des rappels au Règlement sur le fondement du bon 
déroulement de la séance. Or, il s’agit là de l’essence même des rappels au règlement.

C’est pourquoi le présent amendement prévoit que les rappels au règlement peuvent faire état de 
tout élément extérieur d’information ayant une incidence directe sur le texte en discussion comme 
ce fut le cas pendant la discussion de projet de loi constitutionnel n° 911 pour une démocratie plus 
représentative, responsable et efficace avec la révélation de l’affaire Benalla qui concernait 
directement l’organisation des pouvoirs publics alors en discussion.


